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Afin de préserver les intérêts du personnel de l’Etat de Fribourg dans le dossier 
de leur représentation au sein du comité de la Caisse de pension, la FEDE a 
déposé un recours au Tribunal Fédéral contre la loi votée par le Grand Conseil le 
8 septembre 2023, estimant que le mode d’élection ne respecte pas la LPP 
fédérale.  
 
Le mode d’élection est essentiel dans le critère de la gestion paritaire. Pour rappel, l’opportunité 
d’une négociation avait été discutée avec une délégation du Conseil d’Etat courant novembre 
2023. A ce jour, la volonté de la FEDE de maintenir un espace de dialogue reste intact. Si un 
arrangement est trouvé pour édicter un règlement d’élection rétablissant un mode paritaire, le 
maintien du recours pourrait, cas échéant, être rediscuté. 
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